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Accords collectifs 

Rémunération définie par accord  

Salaires différents selon les établissements  

Un accord d'entreprise peut prévoir qu'au sein de ses établissements, des rémunérations spécifiques soient déterminées 

par voie d'accords d'établissement. Cela n'est pas discriminatoire. 

Égalité salariale au sein de l'établissement  

Au sein d'un même établissement le respect de l'égalité de traitement en matière salariale se traduit par « à travail égal, 

salaire égal ». Ainsi, des salariés qui effectuent un même travail ou un travail de valeur égale doivent avoir un même 

salaire, sauf si la différence de rémunération est justifiée par des éléments objectifs matériellement vérifiables (cass. 

soc. 21 juin 2005, BC V n° 206). À cet égard, la jurisprudence admet de nombreux éléments de différenciation, 

comme par exemple la qualification, les circonstances de l'embauche. 

Plusieurs établissements : traitement différent  

Accord collectif au niveau de l'établissement. - Un accord collectif peut être conclu au niveau d'un établissement (c. 

trav. art. L. 132-19). Son contenu peut donc varier d'un établissement à l'autre puisque chaque accord émane de parte-

naires sociaux différents et régit les conditions de travail au sein d'un établissement déterminé et non de tel autre. Cela 

entraîne des différences de rémunération entre les salariés d'une même entreprise. Ces disparités ne constituent-elles 

pas une discrimination illicite ? Les salariés d'un établissement peuvent-ils prétendre à un avantage accordé par un 

autre établissement à ses salariés ? 

Différence de rémunération autorisée entre établissements. - La réponse est négative. Les juges ont déjà considéré 

que par voie d'accords d'établissements, il est possible d'établir des différences de traitement entre les salariés de la 

même entreprise. Ainsi, les salariés qui n'entrent pas dans le champ d'application d'un accord d'établissement ne peu-

vent faire état d'une discrimination lorsqu'ils ne bénéficient pas des dispositions de cet accord (cass. soc. 27 octobre 

1999, BC V n° 422). Cette décision est confirmée (cass. soc. 18 janvier 2006, n° 126 FP).  

Article paru le 06/2006 
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SSaallaaiirree  ddee  bbaassee  

C'est la première ligne de la fiche de paie. 
Elle correspond au salaire sur lequel le salarié a été embauché et qui figure obligatoirement sur 
son contrat de travail. 

Si le salarié est mensualisé, cette première ligne indiquera le nombre d’heures, le taux horaire et le 
salaire de base correspondant. 

Si le salarié travaille 35h par semaine, durée légale du travail, la durée mensuelle correspondante 
sera 151.67 h (35h * 52 semaines/ 12 mois). 

Cette première ligne sera donc la suivante : 

Nombre 
d'heures 

Taux horaire 
Salaire de 
base 

151,67 h 9,40 € (depuis le 1er juillet 2012) 1 425,67 € 

151,67 h 9,43 € (depuis le 1er janvier 2013) 1430,25 € 

SSaallaaiirree  bbrruutt  

Cette zone de la fiche de salaire s’obtient à partir du salaire de base auquel : 
 
1. On ajoute les éléments suivants : 

 heures supplémentaires ; 
 heures complémentaires (pour les salariés à temps partiel uniquement) ; 
 les primes éventuelles (exceptionnelles, 13ème mois, de vacances...) ; 
 les indemnités de congés payés ; 
 l’indemnité de précarité (fin de contrat CDD) voir notre article CDD et prime de précarité 

; 
 les avantages en nature ; 
 ... 

 
2. On retranche les éléments suivants : 

 les absences pour convenances personnelles ; 
 les absences au titre des congés payés ; 
 les absences pour maladie. 

 
 

  

http://www.pratique.fr/heures-supplementaires.html
http://www.pratique.fr/heures-complementaires-recuperation-repos.html
http://www.pratique.fr/conges-payes.html
http://www.pratique.fr/cdd.html
http://www.pratique.fr/cdd-prime-precarite.html
http://www.pratique.fr/difference-entre-avantage-nature-frais-professionnels.html
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On obtient alors : 

Nombre d'heures Taux horaire 
Valeur en 
euros 

Salaire de base : 151,67 h 
9,43 € (depuis le 1er janvier 
2013) 

1430,25 € 

Heures supplémentaires 
 

à ajouter 

Primes 
 

à ajouter 

Indemnités congés payés  à ajouter 

Indemnités précarité  à ajouter 

Avantages en nature  à ajouter 

Absences  à retrancher 

Salaire brut  TOTAL 

SSaallaaiirree  nneett  aapprrèèss  rreetteennuueess  

Cette zone correspond au salaire brut déterminé précédemment auquel on enlève toutes les co-
tisations salariales (obligatoires ou conventionnelles) 

On obtient alors : 

Nombre d'heures Taux horaire 
Valeur en 
euros 

Salaire de base : 151,67 h 
9,43 € (depuis le 1er janvier 
2013) 

1430,25 € 

Sommes en plus 

Sommes en moins 

Salaire brut  TOTAL 

Cotisations salariales   

Net après retenues   
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NNeett  àà  ppaayyeerr  

Cette zone correspond au net après retenues auquel : 
 
1. On enlève les éléments suivants : 

 les avances et acomptes sur salaires ; 
 les oppositions sur salaires (ou saisie-arrêt) ; 
 l’avantage en nature (pour le même montant que précédemment évoqué) ; 

2. On ajoute les éléments suivants : 

 les remboursements de frais professionnels ; 
 les indemnités de licenciement non soumises à cotisations ; 
 les indemnités de mise à la retraite exonérées de cotisations sociales ; 

On obtient alors : 

Nombre d'heures Taux horaire 
Valeur en 
euros 

Salaire de base : 151,67 h 
9,43 € (depuis le 1er 
janvier 2013) 

1430,25 € 

Sommes en plus 

Sommes en moins 

Salaire brut 
 

TOTAL 

Cotisations salariales 
  

Net après retenues 
  

Avances et acomptes 
 

à retrancher 

Oppositions sur salaire 
 

à retrancher 

Avantage en nature 
 

à retrancher 

Remboursement frais 
professionnels  

à ajouter 

Indemnité licenciement 
 

à ajouter 

Indemnité mise à la retraite 
 

à ajouter 

Net à payer 
 

TOTAL 

http://www.pratique.fr/acompte-salaire-devez-savoir.html
http://www.pratique.fr/remboursement-frais-professionnels.html
http://www.pratique.fr/licenciement.html
http://www.pratique.fr/infos-retraite.html
http://www.pratique.fr/charges-sociales.html
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NNeett  iimmppoossaabbllee  

Sur la somme déterminée au point précédent, "le net à payer", on ajoute 2 cotisations "non dé-
ductibles" qui sont : 

 la Contribution Sociale Généralisée (CSG) au taux de 2.40% ; 
 la Contribution au Remboursement de la Dette Sociale (CRDS) au taux de 0.50%. 

Lorsqu’une cotisation est non déductible, elle vient diminuer le salaire brut afin d’en déterminer le 
net à payer mais est prise en compte pour le net imposable, c'est-à-dire le net qui sera déclaré aux 
impôts. 

Le bulletin de paie se présentera donc sous cette forme : 

Nombre d'heures Taux horaire 
Valeur en 
euros 

Salaire de base : 151,67 h 9,43 € (depuis le 1er janvier 2013) 1430,25 € 

Sommes en plus 

Sommes en moins 

Salaire brut 
 

TOTAL 

Cotisations salariales 
déductibles   

Net après retenues 
  

Somme en moins 

Somme en plus 

Net à payer 
 

TOTAL 

CSG au taux de 2,40% (sur 
98,25% du salaire brut)  

à ajouter 

CRDS au taux de 0,50% (sur 
98,25% du salaire brut)  

à ajouter 

Net imposable 
 

TOTAL 

A noter : depuis le 1er janvier 2012, certaines sommes ne bénéficient plus d'abattement pour le 
calcul des cotisations CSG et CRDS. Sont notamment concernées toutes les indemnités de rup-
ture qui pourraient être soumises à ces cotisations (indemnité de licenciement, départ à la retraite, 
rupture conventionnelle, etc.) 
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Document N° 3 : Fiche de paie d’Anaïs RIBEIRO  
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Fiche technique 1 :   Mettre à jour la fiche d’un nouvel employé 
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Fiche technique 2 :   Préparer un bulletin de salaire 
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Fiche technique 3 :   Configurer les frais de déplacement 
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